
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 du Jeudi 3 AVRIL 2025 

Présents : -Tous les Conseillers Municipaux en exercice.                                                                                    
Secrétaire de la séance :-Mme Sylviane LARDEUR 
 

1) Après lecture du Compte-rendu de la réunion du Lundi 17 Février 2025, Mr le Maire précise quelques points 

abordés ce jour là :                                                                                                                                                         

a. Le chauffage de l’église a été réparé. Un élément reste à changer et un devis a été demandé. 

b. La cérémonie du 12 Avril en l’honneur du sergent C BEASSE pilote tué au combat est rappelée à l’assistance. 

c. Un bon d’achat d’une valeur de 80€ a été attribué à la commune dans le cadre de l’obtention de la 1ere Fleur. 

 

2) L’ordre du jour est relu :  

a) Compte de gestion 2024 :  

Mr le Maire présente au Conseil Municipal le compte de gestion 2024 édité par Mr le Receveur Municipal. 

 En Investissement, les dépenses s’élèvent à : -836 383.36€ et les recettes à :   

- 777 607.46€. Il y a donc un déficit de : -58 775.90€. 
 

En Fonctionnement, les dépenses sont de : -498 990.64€ et les recettes :  

-649 116.14€. Il y a donc un excédent de : -150 125.50€. 

Le résultat de clôture de l’exercice 2024 s’élève à : -91 349.60€.  
 

Aucune remarque n’est formulée et le compte de gestion est approuvé par l’ensemble des membres du Conseil 

Municipal 

 

b) Compte Administratif 2024 : 

 Celui-ci est présenté à l’assemblée par Mr le Maire. Il reprend exactement toutes les données du compte de gestion. Le 

résultat de clôture est donc de : -91 349.60€ comme ci-dessus. 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, valide le compte administratif 2024 présenté. 

 

c) Affectation des résultats pour 2025 :  

Il est proposé d’affecter l’excédent de fonctionnement 2024, à savoir : - 150 125.50€, au compte 002 ; et d’inscrire le déficit 

d’investissement 2024, à savoir : -58 775.90€ au compte 001 du BP 2025.Les restes à réaliser en investissement sont de : -

33 175.69€ en dépenses et 145 070€ en recettes. 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, arrête les résultats tels qu’indiqués ci-dessus. 

 

d) Budget 2025 :   

Mr le Maire présente à l’assemblée ses propositions pour le Budget 2025.Il s’équilibre en recettes et dépenses à : -

751 835.50€ en Fonctionnement et -405 600.50€ en Investissement. 
 

En dépenses d’Investissement, il est prévu : - Le remboursement du Capital des emprunts et du prêt relais contracté 

pour les travaux de l’école : - 225 750€ ;   - des travaux éventuels à l’église et aux chapelles : -45 900€ , (solde du don)  - 

des achats divers : -2 000€ ;  - des travaux de voirie :-63 174.60€  et des travaux en régie : -10 000€. 
 

En recettes, il faut un virement du Fonctionnement de 227 525.50€. Le montant des subventions est de : -157 075€ (solde 

pour la rénovation de l’école : - 113 740€)  

Il est proposé d’augmenter le taux de la taxe foncière bâtie (TFB). Elle passe de 38.76 à 40.50. 

Le tarif des concessions au cimetière est modifié. La durée de 50 ans est supprimée Le prix du m2 (caveaux et 

cavurnes) est fixé à 70€ (habitants de Seninghem) et 120€ pour les extérieurs. 

Les tarifs de location de la salle « Albert Sauvage » sont également revus. Ils sont augmentés pour les personnes 

extérieures. La location « Vin d’honneur mariage » est supprimée. 

Les subventions aux diverses associations sont également modifiées pour un montant total de 4 400€ (5 500 € en 2024). 



e) Gérance Trail/Café :  

Mr le Maire rappelle à l’assemblée que la gérance du Trail/Café doit être accordée. Mme Manon IMPINES et Mr Martial 

GREAUX sont les deux candidats éventuels à la reprise du commerce. Tous les deux ont présenté leur projet au Conseil 

Municipal. Celui-ci décide de procéder à un vote à bulletin secret pour la désignation du gérant. Le résultat est le suivant : -

Mme IMPINES : 8 voix, -Mr GREAUX : 3 voix et -3 Nuls. 

 

Le Conseil Municipal accorde donc la gérance du Trail/Café à Mme Manon IMPINES.  IL lui est demandé :   

1. de respecter les horaires d’ouverture qu’elle a proposé,  

2.  d’éviter les nuisances sonores pour le voisinage,  

3. d’appliquer la réglementation sur les débits de boissons.  

Par ailleurs, elle contactera « 1 000 Cafés » pour toutes les démarches à effectuer. 

 

f) Epandage Boues eaux usées de Saint Omer : 

 Mr Le Maire présente le plan d’épandage des boues du système de traitement des eaux usées de SAINT-OMER. L’aptitude 

à l’épandage concernent six parcelles du lieu-dit le Grand Cuvier à La Raiderie. Considérant que Mr J-M EVRARD, 

exploitant de plusieurs de ces parcelles en agriculture BIO n’a reçu aucune information à ce sujet et que ces boues sont 

nocives pour l’environnement, le Conseil Municipal, à l’unanimité, émet un avis défavorable à ce plan d’épandage. 

 

g) Questions diverses : 

1. Projet éolien : 

 La société RP GLOBAL Renewable Power a présenté en mairie son projet éolien. Le secteur vers le Val d’Acquin pourrait 

convenir avec l’implantation de 3 à 5 éoliennes. Après débat, le Conseil Municipal demande d’avoir davantage de 

précisions sur ce projet, avant toute décision : -implantation exacte des machines, -distance par rapport aux habitations, -

intégration dans le paysage,-accord ou non des propriétaires et locataires,….. 

 

2. Mme Corinne DUCLOY, secrétaire de mairie stagiaire depuis le 1
er
 Mars 2024 sera titularisée à compter du 4 Avril 

2025. 

 

. 

                                                                                                                          Le Maire, C TELLIER. 


